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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8651 

30 octobre 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation 

concernant le 

Sahara 

occidental 

(S/2019/787) 

Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/847) 

  14 membres 

du Conseilc 

Résolution 

2494 (2019) 

13-0-2d 

 

 a Afrique du Sud, Allemagne, Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, Indonésie, 

Koweït, République dominicaine et Royaume-Uni. 

 b Pour : Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire, France, États-Unis, Guinée équatoriale, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, 

République dominicaine, Royaume-Uni ; contre : néant ; abstentions : Afrique du Sud, Fédération de Russie. 

 c Afrique du Sud, Allemagne, Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, Indonésie, 

Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. 

 d Pour : Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire, France, États-Unis, Guinée équatoriale, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, 

République dominicaine, Royaume-Uni ; contre : néant ; abstentions : Afrique du Sud, Fédération de Russie. 
 

 

 

2. La situation en Somalie 
 

 

 En 2019, le Conseil a tenu neuf séances et adopté 

quatre résolutions sur la situation en Somalie, dont 

trois en vertu du Chapitre VII de la Charte. Quatre 

séances ont été organisées au titre de cette question aux 

fins de l’adoption d’une décision ; les autres ont pris la 

forme de séances d’information15. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. En plus de ces séances, le Conseil a tenu 

des consultations plénières pour examiner la situation 

en Somalie16. 

 Durant la période considérée, le Conseil a 

régulièrement entendu les exposés du Représentant 

spécial du Secrétaire général pour la Somalie et Chef 

de la Mission d’assistance des Nations Unies en 

Somalie (MANUSOM), du Représentant spécial 

adjoint du Secrétaire général pour la Somalie et du 

Représentant spécial pour la Somalie du Président de la 

Commission de l’Union africaine et Chef de la Mission 

de l’Union africaine en Somalie (AMISOM). Début 

janvier 2019, le Représentant spécial du Secrétaire 

général a été déclara persona non grata par le 

Gouvernement fédéral somalien17. Le 3 janvier18, le 

Conseil a entendu le dernier exposé du Représentant 

spécial, lors duquel celui-ci a mis l’accent sur la 
__________________ 

 15 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 16 Voir S/2019/744, S/2019/910 et S/2019/1015. 

 17 Des consultations ont été tenues à ce sujet le 3 janvier et 

le 7 février (voir S/2019/910 et S/2019/1015). 

 18 Voir S/PV.8440. 

situation politique et les conditions de sécurité dans le 

pays et évoqué la situation humanitaire et la situation 

des droits de l’homme. Le Représentant spécial a 

déclaré que la persistance des troubles politiques 

pouvait faire dérailler la trajectoire positive maintenue 

par le pays et a fait observer que l’impasse dans 

laquelle se trouvaient le Gouvernement fédéral et les 

États membres de la fédération continuait d’entraver 

des progrès concrets dans la définition du modèle 

fédéral et l’édification des institutions nationales, ainsi 

que dans la mise en œuvre du dispositif national de 

sécurité. Il a également noté que les Chabab restaient 

la principale source d’insécurité en Somalie et expliqué 

qu’ils étaient passés des attaques classiques à 

l’utilisation d’engins explosifs improvisés et aux 

assassinats ciblés. Le 22 mai19, le Représentant spécial 

adjoint du Secrétaire général et Chef par intérim de la 

MANUSOM a noté que la Mission avait rétabli ses 

relations avec le Gouvernement fédéral somalien et 

que, après l’expulsion de l’ancien Représentant spécial, 

l’exécution du mandat de la Mission était de nouveau 

en bonne voie. Le 21 août20, lors de son premier 

exposé au Conseil, le nouveau Représentant spécial du 

Secrétaire général a souligné qu’il importait que toutes 

les parties coopèrent véritablement en vue du cycle 

électoral national de 2020 et 2021. Il a également fait 

observer que la crise humanitaire en Somalie demeurait 

l’une des plus longues de celles qui sévissaient dans le 

monde, 2,2 millions de Somaliens étant confrontés à 
__________________ 

 19 Voir S/PV.8533. 

 20 Voir S/PV.8601. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8651
https://undocs.org/fr/S/2019/787
https://undocs.org/fr/S/2019/847
https://undocs.org/fr/S/RES/2494(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/744
https://undocs.org/fr/S/2019/910
https://undocs.org/fr/S/2019/1015
https://undocs.org/fr/S/2019/910
https://undocs.org/fr/S/2019/1015
https://undocs.org/fr/S/PV.8440
https://undocs.org/fr/S/PV.8533
https://undocs.org/fr/S/PV.8601
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une situation d’insécurité alimentaire aiguë et 

2,6 millions étant déplacés à l’intérieur du pays, fuyant 

le conflit et la sécheresse21. Lors du dernier exposé 

qu’il a présenté en 201922, le Représentant spécial a 

parlé des préparatifs de l’élection prévue en 2020 et 

des difficultés rencontrées à cet égard et souligné qu’il 

était nécessaire que les Somaliens parviennent à un 

large consensus politique. Il a également déclaré que 

l’insécurité demeurait un obstacle majeur au progrès en 

Somalie, les Chabab continuant de mener des attaques 

terroristes meurtrières contre des civils et des cibles 

militaires. Lors des quatre exposés qu’il a présentés au 

Conseil en 201923, au sujet de l’AMISOM, le 

Représentant spécial du Président de la Commission de 

l’Union africaine pour la Somalie a mis l’accent sur les 

progrès accomplis en ce qui concerne le plan de 

transition, faisant état d’une réduction des effectifs de 

1 000 membres des contingents entre février et avril et 

notant qu’en prévision des élections, la Mission s’était 

réorganisée pour mieux aider les autorités nationales au 

cours du cycle électoral. Le 25 octobre24, le Conseil a 

entendu un exposé du Président du Comité du Conseil 

de sécurité faisant suite à la résolution 751 (1992) sur 

la Somalie, qui a souligné qu’il importait de 

rationaliser l’embargo sur les armes, imposé de longue 

date et décrété pour la première fois en 1992, et de le 

simplifier de sorte à refléter les réalités de la contre-

insurrection en Somalie qui prévalaient alors. À cet 

égard, le Président du Comité a noté le renforcement 

de la surveillance de certains composants et 

précurseurs chimiques, y compris d’explosifs 

commerciaux, que les Chabab pourraient utiliser pour 

la construction d’engins explosifs improvisés25. 

 En 2019, les débats du Conseil étaient axés sur la 

situation politique en Somalie en prévision des 

élections de 2020-2021 ainsi que sur la situation des 

droits humains, la situation humanitaire et les 

conditions de sécurité dans le pays. Des membres du 

Conseil ont fermement condamné les attaques 

terroristes menées dans la région par les Chabab, qui 

faisaient peser une grave menace sur la situation 
__________________ 

 21 Voir également l’échange de lettres entre le Secrétaire 

général et le Président du Conseil de sécurité sur la 

nomination du Représentant spécial du Secrétaire général 

pour la Somalie et Chef de la MANUSOM (S/2019/435 et 

S/2019/436). Pour plus d’informations sur les conseillers, 

les envoyés et les représentants spéciaux, voir la 

section VI de la neuvième partie. 

 22 Voir S/PV.8671. 

 23 Voir S/PV.8440, S/PV.8533, S/PV.8601 et S/PV.8671. 

 24 Voir S/PV.8647. 

 25 Pour plus d’informations sur l’évolution de la situation en 

ce qui concerne les sanctions concernant la Somalie, voir 

la section III de la septième partie. 

précaire en matière de sécurité dans le pays. Ils se sont 

félicités des progrès accomplis en ce qui concerne le 

processus de révision constitutionnelle et le 

programme de réformes du Gouvernement fédéral tout 

en se disant préoccupés par le blocage des relations 

entre le Gouvernement fédéral et des États membres de 

la fédération et en déplorant que la réforme politique et 

la réforme de la gouvernance n’aient pas encore été 

achevées26. Des membres du Conseil ont également 

souligné qu’il importait que le Gouvernement fédéral 

rétablisse la coopération avec l’Organisation des 

Nations Unies et la communauté internationale27. À cet 

égard, certains membres du Conseil ont trouvé 

regrettable que le Gouvernement fédéral somalien ne 

coopère pas pleinement avec le Groupe d’experts sur la 

Somalie et ont encouragé le Gouvernement à 

collaborer avec le Groupe d’experts28. 

 En 2019, le rôle de la MANUSOM, du Bureau 

d’appui des Nations Unies en Somalie (BANUS) et de 

l’AMISOM ainsi que leurs mandats respectifs ont 

également fait l’objet d’une attention particulière dans 

le cadre des débats du Conseil, qui ont mis l’accent sur 

le transfert, assorti de conditions, des responsabilités 

en matière de sécurité de l’AMISOM aux forces 

nationales de sécurité somaliennes, conformément au 

plan de retrait des effectifs et des moyens de la Mission 

et à sa stratégie de sortie. À la séance du 22 mai29, la 

représentante de la Pologne a souligné que le plan de 

retrait de l’AMISOM devrait comprendre des mesures 

spécifiques et un calendrier réaliste aux fins du 

transfert des responsabilités et les représentants du 

Pérou et de l’Indonésie ont mis l’accent sur les 

conséquences humanitaires et les effets sur la 

protection des civils. Les représentants de l’Afrique du 

Sud et de l’Allemagne ont préconisé une approche 

globale pour la sécurité, et une planification conjointe 

par l’AMISOM, le Gouvernement fédéral, la 

MANUSOM, le BANUS et les partenaires 

internationaux, tout en soulignant qu’il importait que le 

Gouvernement fédéral et les États membres de la 

fédération règlent leurs différends dans le cadre d’un 

dialogue régulier et inclusif. À la séance du 21 août30, 

la représentante de la France a souligné l’importance 

accordée au respect des échéances fixées par la 

résolution 2472 (2019), adoptée le 31 mai, notamment 
__________________ 

 26 Voir S/PV.8601 (Royaume-Uni, États-Unis, 

Guinée équatoriale, République dominicaine, France, 

Pérou et Belgique) et S/PV.8671 (France, Belgique, 

Chine, Pologne, Allemagne et Indonésie). 

 27 Voir S/PV.8533 (Royaume-Uni et Indonésie). 

 28 Voir S/PV.8647 (Royaume-Uni, Allemagne et États-Unis) 

et S/PV.8533 (États-Unis). 

 29 Voir S/PV.8533. 

 30 Voir S/PV.8601. 

https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/2019/435
https://undocs.org/fr/S/2019/436
https://undocs.org/fr/S/PV.8671
https://undocs.org/fr/S/PV.8440
https://undocs.org/fr/S/PV.8533
https://undocs.org/fr/S/PV.8601
https://undocs.org/fr/S/PV.8671
https://undocs.org/fr/S/PV.8647
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8601
https://undocs.org/fr/S/PV.8671
https://undocs.org/fr/S/PV.8533
https://undocs.org/fr/S/PV.8647
https://undocs.org/fr/S/PV.8533
https://undocs.org/fr/S/PV.8533
https://undocs.org/fr/S/PV.8601
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au respect de la baisse du plafond de troupes de 1 000 

personnels militaires d’ici au 28 février 2020. Elle a 

fait observer que, si la reconfiguration de l’AMISOM 

devait être progressive et se faire dans les zones les 

plus stables du pays, il était « essentiel » que les 

décisions du Conseil soient respectées. À la même 

séance, le représentant de la Fédération de Russie a 

affirmé que l’AMISOM continuait de jouer un rôle clé 

dans les efforts visant à remédier aux problèmes de 

sécurité et que, par conséquent, sa reconfiguration 

devait aller de pair avec la mise en place de structures 

militaires et policières somaliennes. Il a noté que la 

réduction des effectifs de soldats de la paix africains 

serait non seulement contre-productive mais 

dangereuse. Des membres du Conseil31 ont également 

réaffirmé qu’il importait d’apporter un appui financier 

stable, prévisible et durable à l’AMISOM en vue de 

lutter plus efficacement contre les Chabab. 

 En 2019, les décisions du Conseil étaient 

également axées sur les questions susmentionnées ainsi 

que sur le renouvellement des mandats de la 

MANUSOM et de l’AMISOM. Le 27 mars, le Conseil 

a adopté à l’unanimité la résolution 2461 (2019), par 

laquelle il a prorogé jusqu’au 31 mars 2020 le mandat 

de la MANUSOM32. Il a également exhorté le 

Gouvernement fédéral somalien et les États membres 

de la fédération à hâter le processus de règlement 

politique inclusif mené sous l’égide du Gouvernement 

somalien, en entretenant des contacts réguliers à haut 

niveau, et le Gouvernement fédéral et le 

« Somaliland » à reprendre leur dialogue33. Il a en 

outre souligné qu’il importait que la réconciliation 

dans tout le pays, y compris entre les clans et en leur 

sein, constitue le fondement de toute démarche en 

faveur de la stabilité à long terme34. Il a par ailleurs 

invité instamment le Gouvernement fédéral et le 

Parlement somaliens à parachever et à adopter la loi 

électorale avant la mi-2019 et à faire en sorte que les 

prochaines élections fédérales soient organisées 

conformément aux obligations et aux engagements pris 

sur le plan international par la Somalie35. 

 Le 31 mai 2019, le Conseil a adopté à l’unanimité 

la résolution 2472 (2019), dans laquelle, agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte, il a autorisé les 

États membres de l’Union africaine à proroger le 

déploiement de l’AMISOM jusqu’au 31 mai 2020, 
__________________ 

 31 Chine, Indonésie et Fédération de Russie. 

 32 Résolution 2461 (2019), par. 1. Pour plus d’informations 

sur le mandat de la MANUSOM, voir la section II de la 

dixième partie. 

 33 Résolution 2461 (2019), par. 5 et 6. 

 34 Ibid., par. 6. 

 35 Ibid., par. 7. 

notamment celui d’au minimum 1 040 agents de police 

de la Mission, dont cinq unités de police constituées, et 

de réduire de 1 000 agents, d’ici au 28 février 2020, 

l’effectif du personnel en tenue de l’AMISOM, jusqu’à 

un effectif maximum de 19 626 agents, conformément 

au Plan de transition, et à procéder au transfert des 

responsabilités aux forces de sécurité somaliennes36. 

Dans la même résolution, il a également exhorté le 

Gouvernement fédéral somalien à s’attacher à mettre 

en place, à un coût abordable, des forces somaliennes 

qui soient capables, responsables et acceptables, ce qui 

permettrait le transfert progressif des responsabilités en 

matière de sécurité de l’AMISOM aux institutions 

somaliennes chargées de la sécurité et d’instaurer les 

conditions de sécurité indispensables aux fins des 

élections de 2020/2137. Il a souligné que la menace que 

constituaient les Chabab et d’autres groupes 

d’opposition armés ne pouvait être anéantie par des 

moyens militaires uniquement et, à cet égard, a 

demandé au Gouvernement fédéral somalien, aux États 

membres de la fédération, à l’AMISOM, à l’ONU et 

aux États Membres de l’ONU d’œuvrer de concert 

pour aborder les questions de sécurité selon une 

approche globale. Il a également demandé le 

renforcement de la coordination et de la collaboration à 

tous les niveaux, y compris par l’intermédiaire du 

Forum de coordination des hauts responsables et du 

mécanisme d’approche globale pour la sécurité38. Il a 

en outre prié le Secrétaire général de continuer à 

fournir, dans le plein respect de la politique de 

diligence voulue en matière de droits de l’homme en 

cas d’appui de l’ONU à des forces de sécurité non 

onusiennes, un appui logistique à l’AMISOM, en 

tenant compte des dispositions du paragraphe 2 de sa 

résolution 2245 (2015)39. 

 Le 15 novembre 2019, le Conseil a adopté la 

résolution 2498 (2019) en vertu du Chapitre VII de la 

Charte ; la Chine, la Fédération de Russie et la Guinée 

équatoriale se sont abstenues. Par cette résolution, le 

Conseil a réaffirmé l’embargo sur les armes et 

renouvelé pour une période d’un an, jusqu’au 

15 novembre 2020, les dérogations aux livraisons 

d’armes ou de matériel militaire ou à la fourniture de 

conseils techniques, d’une aide financière et autre et 

d’une formation liée à des activités militaires, destinés 

exclusivement au développement des Forces nationales 

de sécurité somaliennes ou aux institutions 
__________________ 

 36 Résolution 2472 (2019), par. 7. Pour plus d’informations 

sur le mandat de l’AMISOM, voir la section IV de la 

huitième partie. 

 37 Résolution 2472 (2019), par. 6. 

 38 Ibid., par. 2 et 4. 

 39 Ibid., par. 19. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2245(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2498(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
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somaliennes du secteur de la sécurité40. Il a également 

rappelé des décisions antérieures concernant les 

sanctions ciblées et l’embargo sur le charbon de bois41. 

Dans la même résolution, le Conseil a décidé de 

soumettre les composants d’engins explosifs 

improvisés à une interdiction, demandant aux États 

Membres d’adopter les mesures qui s’imposaient pour 

inciter à la vigilance leurs nationaux, les personnes 

relevant de leur juridiction et les sociétés enregistrées 

sur leur territoire ou relevant de leur juridiction qui 

participaient à la production, à la vente, à la fourniture, 

à l’achat ou au transfert de précurseurs d’explosifs ou 

de matériel pouvant servir à fabriquer des engins 

explosifs improvisés42. Il a également renouvelé 

jusqu’au 15 décembre 2020 le mandat du Groupe 

d’experts sur la Somalie43. 

 Expliquant l’abstention de leur pays après le 

vote44, les représentants de la Fédération de Russie, de 

la Chine et de la Guinée équatoriale ont estimé 

regrettable la façon dont les négociations s’étaient 

déroulées. Le représentant de la Fédération de Russie a 

mis l’accent sur la contrainte de temps factice imposée 

durant la rédaction de la résolution, souligné que les 

relations entre l’Érythrée et Djibouti ne représentaient 

pas une menace pour la paix et la sécurité 

internationales et régionales et que l’examen de ces 
__________________ 

 40 Résolution 2498 (2019), par. 6 à 8 et 9 à 18. 

 41 Ibid., par. 20 à 22 et 23 à 25. 

 42 Ibid., par. 26 à 28. 

 43 Ibid., par. 29. Pour des informations sur le mandat du 

Comité du Conseil de sécurité faisant suite à la résolution 

751 (1992) sur la Somalie et sur son groupe d’experts, 

voir la section I de la neuvième partie. 

 44 Voir S/PV.8665. 

questions ne relevait pas directement de la compétence 

du Conseil de sécurité ou du Comité faisant suite à la 

résolution 751 (1992) sur la Somalie. Faisant part de 

préoccupations similaires, le représentant de la Chine a 

pris acte des efforts du rédacteur et des améliorations 

apportées au texte mais a fait observer que certaines 

des propositions faites n’avaient pas été adoptées et 

que sa délégation avait dû s’abstenir dans le vote. Il a 

ajouté que le Conseil n’était pas l’enceinte indiquée 

pour débattre des questions relatives aux droits 

humains et a dit espérer que le Conseil mènerait de 

vastes consultations sur les projets de résolution à 

l’avenir et éviterait de les mettre hâtivement aux voix, 

afin de parvenir au plus large consensus possible. Le 

représentant de la Guinée équatoriale a déclaré que la 

demande que sa délégation avait formulée visait à 

parvenir à un texte équilibré qui reflète les différentes 

propositions et qui soit en phase avec la dynamique 

politique actuelle dans la Corne de l’Afrique et aurait 

souhaité que les questions n’ayant pas de lien direct 

avec cette résolution n’y soient pas mentionnées.  

 Le 4 décembre, le Conseil a adopté à l’unanimité 

la résolution 2500 (2019), dans laquelle, agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte, il a reconduit pour 

une nouvelle période de 12 mois les autorisations 

visées au paragraphe 14 de la résolution 2422 (2018), 

accordées aux États et aux organisations régionales qui 

coopèrent avec les autorités somaliennes dans la lutte 

contre la piraterie et les vols à main armée au large des 

côtes somaliennes45. 

__________________ 

 45 Résolution 2500 (2019), par. 14. Voir aussi résolutions 

1846 (2008), par. 10, et 2246 (2015), par. 14. 
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de l’article 37 
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de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 
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(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8440 

3 janvier 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Somalie 

(S/2018/1149) 

 Somalie Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour la 

Somalie et Chef 

de la Mission 

d’assistance des 

Nations Unies 

en Somalie 

(MANUSOM), 

Représentant 

spécial pour la 

Somalie du 

Président de la 

Commission de 

Tous les invitésa  

https://undocs.org/fr/S/RES/2498(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/PV.8665
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/RES/2500(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2422(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2500(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/1846(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2246(2015)
https://undocs.org/fr/S/PV.8440
https://undocs.org/fr/S/2018/1149
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       l’Union 

africaine et 

Chef de la 

Mission de 

l’Union 

africaine en 

Somalie 

S/PV.8494 

27 mars 2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par le 

Royaume-Uni 

(S/2019/266) 

Somalie  Un membre du 

Conseil 

(États-Unis), 

invité 

Résolution 

2461 (2019) 

15-0-0 

S/PV.8533 

22 mai 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Somalie 

(S/2019/393) 

 Somalie Représentant 

spécial adjoint 

du Secrétaire 

général et Chef 

par intérim de la 

MANUSOM, 

Représentant 

spécial pour la 

Somalie du 

Président de la 

Commission de 

l’Union 

africaine et 

Chef de la 

Mission de 

l’Union 

africaine en 

Somalie, Sous-

Secrétaire 

générale aux 

affaires 

humanitaires et 

Coordonnatrice 

adjointe des 

secours 

d’urgence 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésb 

 

S/PV.8537 

31 mai 2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par le 

Royaume-Uni 

(S/2019/444) 

Somalie  Cinq membres 

du Conseil 

(Afrique du 

Sud, 

Côte d’Ivoire, 

Guinée 

équatoriale, 

Indonésie, 

Royaume-Uni), 

invité 

Résolution 

2472 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8601 

21 août 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Somalie 

(S/2019/661) 

 Somalie Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Représentant 

spécial du 

Président de la 

Commission de 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésc 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8494
https://undocs.org/fr/S/2019/266
https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8533
https://undocs.org/fr/S/2019/393
https://undocs.org/fr/S/PV.8537
https://undocs.org/fr/S/2019/444
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8601
https://undocs.org/fr/S/2019/661


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2019  

 

12/626 20-11767 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       l’Union 

africaine, 

Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général chargée 

de la question 

des violences 

sexuelles 

commises en 

période de 

conflit, 

Directrice 

exécutive du 

Somali Women 

Development 

Centre 

S/PV.8647 

25 octobre 2019 

    Six membres du 

Conseild 

 

S/PV.8665 

15 novembre 

2019 

Lettre datée du 

1er novembre 

2019, adressée à 

la Présidente du 

Conseil de 

sécurité par le 

Président du 

Comité du 

Conseil de 

sécurité faisant 

suite à la 

résolution 

751 (1992) sur 

la Somalie 

(S/2019/858 et 

S/2019/858/Corr.1) 

Projet de 

résolution 

déposé par le 

Royaume-Uni 

(S/2019/880) 

Somalie  Cinq membres 

du Conseil 

(Belgique, 

Chine, 

Fédération de 

Russie, Guinée 

équatoriale, 

Koweït), invité 

Résolution 

2498 (2019) 

12-0-3e 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8671 

21 novembre 

2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Somalie 

(S/2019/884) 

 Somalie Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Représentant 

spécial pour la 

Somalie du 

Président de la 

Commission de 

l’Union 

africaine, 

Présidente de la 

Commission 

électorale 

nationale 

indépendante 

somalienne, 

Directeur 

exécutif du 

Somalia Youth 

Development 

Network 

13 membres du 

Conseilf, tous 

les invitésg 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8647
https://undocs.org/fr/S/PV.8665
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/2019/858
https://undocs.org/fr/S/2019/858/Corr.1
https://undocs.org/fr/S/2019/880
https://undocs.org/fr/S/RES/2498(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8671
https://undocs.org/fr/S/2019/884


 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

 

20-11767 13/626 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8678  

4 décembre 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation 

concernant la 

piraterie et les 

vols à main 

armée commis 

en mer au large 

des côtes 

somaliennes 

(S/2019/867) 

Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/916) 

Somalie  Deux membres 

du Conseil 

(Chine, 

Fédération de 

Russie), invité 

Résolution 

2500 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

 

 a Le Représentant spécial du Président de la Commission de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence depuis 

Dar es-Salaam. 

 b Le Représentant spécial adjoint du Secrétaire général et le Représentant spécial pour la Somalie du Président de la Commission 

de l’Union africaine ont participé à la séance par visioconférence depuis Mogadiscio. 

 c Le Représentant spécial du Président de la Commission de l’Union africaine et la Directrice exécutive du Somali Women 

Development Centre ont participé à la séance par visioconférence depuis Mogadiscio. 

 d Allemagne, Belgique, États-Unis, France, Koweït et Royaume-Uni. Le représentant de la Belgique s’est exprimé en sa qualité de 

Président du Comité du Conseil de sécurité faisant suite à la résolution 751 (1992) sur la Somalie. 

 e Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République 

dominicaine, Royaume-Uni ; contre : néant ; abstentions : Chine, Fédération de Russie, Guinée équatoriale. 

 f Afrique du Sud (également au nom de la Côte d’Ivoire et de la Guinée équatoriale), Allemagne, Belgique, Chine, États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. 

 g Le Représentant spécial du Président de la Commission de l’Union africaine et le Directeur exécutif du Somalia Youth 

Development Network ont participé à la séance par visioconférence depuis Mogadiscio.  
 

 

 

3. La situation au Burundi 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu trois séances au sujet de la situation au 

Burundi. Toutes étaient des séances d’information46. 

On trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions. En plus de 

ces séances, le Conseil a tenu des consultations 

plénières pour examiner la situation au Burundi47. 

 En 2019, les exposés présentés au titre de cette 

question l’ont été par l’Envoyé spécial du Secrétaire 

général pour le Burundi, l’Observatrice permanente de 

l’Union africaine auprès de l’Organisation des Nations 

Unies, le Sous-Secrétaire général chargé du Bureau 

d’appui à la consolidation de la paix, le Commissaire à 

la paix et à la sécurité de l’Union africaine et le 

Président de la formation Burundi de la Commission de 

consolidation de la paix. Seul le Burundi a été invité à 
__________________ 

 46 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 47 Voir S/2019/744 et S/2019/1015. 

participer à ces séances au titre de l’article 3748. Les 

séances d’information qui ont eu lieu durant la période 

considérée étaient axés sur l’évolution de la situation 

politique avant la tenue d’élections générales en 2020, 

sur la situation des droits humains et la situation 

humanitaire dans le pays et l’état d’avancement du 

dialogue interburundais mené par la Communauté 

d’Afrique de l’Est. 

 Lors des deux exposés qu’il a présentés en 

201949, l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour le 

Burundi a centré l’attention sur les activités menées au 

nom du Secrétaire général, notamment sur les efforts 

visant à résoudre la crise politique avant la tenue de 

l’élection présidentielle en 2020. Il a réaffirmé qu’un 

dialogue inclusif interburundais demeurait la seule 

option viable pour un règlement politique durable et 

l’avenir du pays et a noté l’absence de progrès, qu’il a 

attribuée au manque de volonté politique des parties et 

d’engagement ferme des États de la sous-région. Lors 
__________________ 

 48 Pour plus d’informations sur la participation aux séances 

du Conseil, voir la section VII de la deuxième partie. 

 49 Voir S/PV.8465 et S/PV.8652. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8678
https://undocs.org/fr/S/2019/867
https://undocs.org/fr/S/2019/916
https://undocs.org/fr/S/RES/2500(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/2019/744
https://undocs.org/fr/S/2019/1015
https://undocs.org/fr/S/PV.8465
https://undocs.org/fr/S/PV.8652

